
SERVICES A LA PERSONNE : Lancement de la plateforme
DOMIZI.FR

DOMIZI.FR (raison sociale : Homyneo, siège à Gillois/39), « marketplace » du service à la
personne se lance sur le marché. Elle met en relation les particuliers avec les prestataires
de services : agences nationales ou indépendants, entreprises ou associations dotées d’une
autorisation d’un conseil départemental, d’un agrément auprès des services de l’État ou
d’une déclaration. La plateforme allie la simplicité de la commande de services en ligne à la
proximité des intervenants, tout en permettant à ses clients de bénéficier des avantages
fiscaux avec le crédit d’impôt. À partir du 14/06, le dispositif va changer : les particuliers
qui font appel à un prestataire de service à domicile pourront, s’ils le souhaitent, profiter de
l’avance immédiate du crédit d’impôt. Ils n’auront ainsi que 50 % des sommes à payer, le
reste étant automatiquement déduit. https://domizi.fr/
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